
 

 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 25 JANVIER 2007 POINT D 

 
URBANISME 
Allée Marie Lefèvre 
Hommage public 
Dénomination de l'allée longeant le parc Maurice Thorez  
et donnant sur l’avenue Georges Gosnat  
 
 

EXPOSE DES MOTIFS 
 
 
Afin de marquer la volonté d'agir pour la pleine égalité des droits des hommes et des femmes, 
Marie Lefèvre (1899-1973), infirmière à l'hospice d'Ivry (devenu Charles Foix), fut présentée 
sur la liste conduite par le Parti communiste lors des élections municipales de 1929. 
 
Elle fut élue conseillère municipale le 12 mai 1929 et siégea au conseil municipal, sous la 
présidence de Georges Marrane, jusqu'à son invalidation en février 1930, les femmes n'étant 
légalement ni électrices ni éligibles. 
 
Proposition est faite de donner à l'allée qui part de l'avenue Georges Gosnat et longe le parc 
Maurice Thorez le nom de Marie Lefèvre, première femme élue au conseil municipal d'Ivry.  

 
L'inauguration de cette dénomination pourrait avoir lieu à l'occasion de la Journée 
Internationale de la Femme, le 8 mars 2007 avec le dévoilement d’une plaque de rue dont le 
texte serait : 
 

Allée Marie Lefèvre 
Première femme 

élue conseillère municipale 
d’Ivry-sur-Seine en 1929 

 
Un panneau d'exposition (biographie de Marie Lefèvre, vote des femmes...) serait présenté sur 
les grilles de l'espace Charpin.  
 
Le dévoilement de la plaque de rue aurait lieu en présence de la famille de Marie Lefèvre.  
 
Je vous propose donc d’approuver cette dénomination. 
 
 
 
P.J. : plan (en annexe). 

 



 

 

 
URBANISME 
Allée Marie Lefèvre 
Hommage public 
Dénomination de l'allée longeant le parc Maurice Thorez  
et donnant sur l’avenue Georges Gosnat  
 
 

LE CONSEIL, 
 
sur la proposition de Daniel Mayet, adjoint au Maire, rapporteur, 
 
vu le code général des collectivités territoriales, 
 
considérant que la ville souhaite, dans le cadre de la Journée Internationale de la 

Femme, et en hommage à Marie Lefèvre, première femme élue conseillère municipale de la 
commune en 1929, présentée sur la liste du Parti communiste alors que les femmes n'étaient 
ni éligibles ni électrices, dénommer « allée Marie Lefèvre » l’allée aménagée le long du parc 
Maurice Thorez et donnant sur l'avenue Georges Gosnat à Ivry-sur-Seine, 

 
vu le plan ci-annexé, 

 
 

DELIBERE 
(par 37 voix pour et 4 abstentions) 

 
 

ARTICLE UNIQUE : DECIDE de dénommer « allée Marie Lefèvre » l’allée 
aménagée le long du parc Maurice Thorez et donnant sur l'avenue Georges Gosnat à Ivry-sur-
Seine. 
 
 
 
RECU EN PREFECTURE 
LE 
PUBLIE PAR VOIE D’AFFICHAGE 
LE 26 JANVIER 2007 
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